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R.L ~0:'ft Dll Pt:1:a-LE Dili.GE, 

Le congrès national 
Décrète : 

.4rficle uniqu,•. Les décrets du 18 et du 24r no 
vembre 1830 (a}, sur l'indépendance nationale et 
l'exclusion des membres lie la famille do Nassau d,, 
tout pouvoir en Belgique, font partie de la cousu 
turion du peuple belge. 

P.\l;L DEVAl'X. 

(A. C.) 

lndépcndan<'e de la Belgique. - E.ulHsiun des 
Sassau. 

Projet de décret présenté par l\I. VAN l\fEE1'1E:'f, rappor 
teur de la section centrale, dans la séance du 24 
février 1831 (b). 

&i: NOD Dili PŒl,'PLE GELGE, 

Le congrès national, comme pouvoir constituant, 
déclare constitutionnels ses décrets des i 8 et U no 
vemhre i 8:50, rel a tifs à l'indépendance du peuple 
belge et à l'exclusion à perpétuité des membres de 
la famille d'Orange-Nassau de tout pouvoir en Bel 
gique. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pre 
sent décret. 

(A.) 

(a) Nous les reproduisons ici : 

Décret .rur l'indépendance de la Bel9ique. 

4V NOM l>U l'tUl'Lll 8llLGR1 

Le congrès national de la Belgique proclame l'indépcn 
danco du peuple helO'e, sauf les relations du Luxembourg 
avec la confédération germanique, 

Bruselles , le 18 novembre 1850, 

Le préslden: du congrès national, 

E. Su1u,E1· 1111 Cuos1u. 

Les secrétaires, membres ,lu con9rè&· national, 

Non10MB, 
LUDTS, 

Vicomte V1LAIN XIIII, 
Foncsua. 

{fiull. olf., no Il.} 

Décret sui· l'exclusion des Naua11.. 

AU NOM 1,u l'F.Ul'l,E nELGE, 

1.c congrès national déclare que les memhres de la famill« 

lndépendanct de lB Betgiqll6, - Eœeludon dfl 
!\'msau. 

Décret du 24 février 183!. 

Le congrès national 

Déclare que c'est comme corps constituant qu'il 
a porté ses décrets <les t 8 el 24 novembre i 87,0, re 
latifs à l'indépendance du peuple belge, et à l'ex 
cluaion à perpétuité des membres de la famille 
d'Orange-Nassau do tout pouvoir en Belgique. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret. 

Bruxelles , le 24 février 1831. 

Le vice-président du congrès national, 

E. C. DE GERJ.ACl!R. 

Les 1ccrétaire1, mtmbre, du congrès 11Mional, 

NOTHOMB, 

H. DE 8nOUC.lŒRE1 

Vicomte Y1LAIN XIIU, 
LIEDTS, 

(Bull. oil., no •9·) 

J·ora nge-Naesau sont à perpétuité eucluo de tout poueeir en 
Belsique. 

Bruxelles, le 24 novembre 1830. 

Le prèside11l du eongr'ts national, 

.E. ScBLIT ns Cso111Eil. 

Le, 1ecrJtairs1, membr•a ,lu cnngr,l1 national, 

Norftoiu, 
Lranrs, 
Vicomte Vuun XUJI. 
Foaoaon. 

(Bull, oil'., no U.) 
(b) La discussion s'eat immédiatement ouverte sur ce !)fO• 

jet. Aprè, un débat , M. le baron l1e!Jll demanda la question 
préalable et subaidiairemenl proposa l'amendement aui,ani : 

a Le conarès naliooal 

n Déclare que c'est comme corp11 cc;1utilunnt, qu'il ~ porlé 
» ,es décrets des 18 et 24 novembre 1830, relatifs à l'indé 
" pendance du peuple belge et à l'esclusioa à perpétuité des 
" membres de la famille d'Orange-Nattau de !oui poavoir en 
" Bel~ique. " 

La question pr~lobl1) ful~rl~~, el l'iDICCIJea;ent, a\lqtttl 
t'étoil rallié M. Devaus,; auteur de la prtpQlitioa priwi~ivi;, 
fui adopté par 92 voix contre 39. 


